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Un collectif d’associations qui
se sont portées partie civile dans
des affaires judiciaires concer-
nant le rôle de la France au
Rwanda demande, dans une tri-
bune au « Monde », à Emmanuel
Macron, trente ans après le gé-
nocide, de permettre à la justice
de pouvoir accéder aux pièces
et documents demandés dans ces
procédures.

Trente ans. Une génération nous
sépare du dernier génocide du
XXe siècle et trois années depuis
que la Commission de recherche sur
les archives françaises relatives au
Rwanda et au génocide des Tutsi a
remis son rapport. Les conclusions
de ce travail ont paru implacables
quant aux « responsabilités » et à la
« faillite de la France ». Pourtant,

de nombreuses questions restent en
suspens.

Plusieurs fonds d’archives sont
toujours inaccessibles et force est de
constater que nos institutions judi-
ciaires ne peuvent toujours pas suivre
le fil qui mène à des responsables
politiques et militaires français de
l’époque. Nous nous refusons à at-
tendre la mort de tous les rescapés et
de celles et ceux qui portent leurs voix
pour que la vérité éclate. Le génocide,
c’est aussi le silence des vivants.

A l’occasion du débat parlemen-
taire de novembre 2023 sur la poli-
tique africaine de la France, la mi-
nistre des Affaires étrangères Ca-
therine Colonna expliquait le besoin
de « briser certains tabous » et de
« regarder notre passé en face ».
« Nous l’avons fait avec le Rwan-
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da », ajoutait-elle justement. Mais
peut-on réellement parler d’un tabou
brisé quand la justice se heurte encore
au mur du secret-défense et qu’au-
cune instruction n’a abouti à un pro-
cès dans les dossiers concernant le
rôle de la France ?

Il est indéniable que le rapport
Duclert, de la Commission de re-
cherche sur les archives françaises re-
latives au Rwanda et au génocide des
Tutsi, remis au président de la Ré-
publique le 26 mars 2021, a ouvert
une brèche dans le mur du déni qui
entoure une des plus atroces com-
promissions de la Ve République. En
permettant à une commission d’histo-
riens d’analyser des milliers de docu-
ments d’archives inaccessibles jusque-
là, le président a voulu envoyer un si-
gnal d’ouverture, de transparence.

Une transparence qui reste pour-
tant artificielle, nos tribunaux en sont
les témoins : pour que justice puisse
être rendue, la totalité des archives
concernant le Rwanda en 1994, en
particulier celles de la mission d’in-
formation parlementaire de 1998 et
celles des unités et de l’état-major
conservées au service historique de la
défense, doivent être déclassifiées et
rendues réellement accessibles en pra-
tique.

Des zones d’ombre
persistent

Seul un accès à l’ensemble
des fonds documentaires permettra
d’éclaircir les points les plus déli-
cats sur l’engagement de la France
au côté des génocidaires, et surtout
de comprendre comment certains res-
ponsables et représentants de l’Etat
ont pu compromettre celui-ci avec
ceux qui commettaient l’horreur ab-
solue.

En attendant, les zones d’ombre
qui persistent sur le rôle de la France
permettent aux « assassins de la mé-
moire », comme les nommait l’histo-
rien de la Shoah Pierre Vidal-Naquet,
de raconter une histoire manipulée
et de laisser perdurer l’idéologie ra-
ciste et xénophobe qui fut à l’ori-
gine du génocide des Tutsi du Rwan-
da en 1994. Les conclusions somme
toute floues du rapport Duclert quant
à la complicité française esquivent la
nécessité de tirer des leçons, sanction-
ner, réparer, réformer en profondeur.

Emmanuel Macron le déclarait,
en mai 2021, dans son discours au Mé-
morial du génocide de Kigali : « Re-
connaître ce passé, c’est aussi et sur-
tout poursuivre l’œuvre de justice. »
Il s’agit également d’une mesure pré-
ventive : la compréhension des mé-
canismes ayant mené aux décisions
d’engagement de la France auprès
d’un régime fasciste doit permettre de
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prévenir de futures complicités de gé-
nocides.

Faire la lumière sur les
faits

Trois ans après les conclusions du
rapport Duclert, force est de consta-
ter que le débat n’est pas clos. Malgré
les dénégations, tout tend à montrer
que le soutien français actif aux gé-
nocidaires n’avait rien d’aveugle. In-
formée dès l’automne 1990 du pro-
jet d’extermination visant les Tutsi,
la France pouvait arrêter son soutien
matériel et économique au régime ex-
trémiste rwandais.

Notre pays pouvait faire pression
sur celui-ci pour enrayer son esca-
lade génocidaire. Il n’en fit rien. Cette
coopération matérielle, diplomatique
et militaire s’est même poursuivie
pendant et après le génocide. Au-
jourd’hui, des démarches judiciaires
tentent de faire la lumière sur ces ac-
cusations, documentées, de complici-
té.

Des instructions – bien trop
lentes – sont en cours concernant l’ap-
pui de mercenaires français (les fa-
meux « corsaires de la République »),
des livraisons d’armes et leur finan-
cement par des banques françaises,
ou encore la possible complicité dans
les massacres qui se sont poursui-
vis dans les collines de Bisesero, au

vu et au su de l’armée française, du
27 au 30 juin 1994. Sur ce point,
une audience d’appel contre l’ordon-
nance de non-lieu est même prévue en
pleine période de commémorations, le
27 mai 2024.

Donner de véritables
moyens à la justice

Récemment, une requête a été
faite par des rescapés et des associa-
tions au tribunal administratif contre
l’Etat français pour faire reconnaître
la gravité des illégalités, et leur carac-
tère fautif, lors du soutien à un régime
qui prépare puis exécute un génocide.
Monsieur le président, vous avez don-
né à des historiens la possibilité d’ac-
céder à des documents qui sont tou-
jours refusés à la justice. Comment
l’accepter ?

S’il ne vous appartient évidem-
ment pas de vous ingérer dans
des procédures judiciaires, nous
vous demandons de donner enfin
les moyens à la justice, tant admi-
nistrative que pénale, de faire toute
la lumière sur cette complicité de gé-
nocide. Cela passe nécessairement, en
ce trentième anniversaire, par la dis-
sipation de toutes les zones d’ombre.

Le pouvoir exécutif que vous in-
carnez doit donc enfin mettre à dis-
position des juges, sans souffrir la
moindre exception, toutes les pièces
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demandées dans ces procédures, par-
fois depuis des années. Le refuser en-
core, trente ans après les faits, ne peut
qu’entacher sérieusement les déclara-
tions d’intention politique.

Les signataires de cette tribune
sont : Patrick Baudouin, président
de la Ligue des droits de l’homme

(LDH) ; Patrice Garesio, copré-
sident de l’association Survie ; Alain
Gauthier, président du Collectif des
parties civiles pour le Rwanda (CP-
CR) ; Eléonore Morel, directrice de
la Fédération internationale pour les
droits humains (FIDH)


